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Ce document prŽsente les commentaires de la ConfŽdŽration des organismes de 
personnes handicapŽes du QuŽbec (COPHAN), de lÕAssociation du QuŽbec pour 
lÕintŽgration sociale (AQIS) et de lÕAlliance quŽbŽcoise des regroupements rŽgionaux 
pour lÕintŽgration des personnes handicapŽes (AQRIPH), sur le document de consultation 
Ç LÕacc•s ˆ lÕŽducation et lÕacc•s ˆ la rŽussite Žducative dans une perspective dÕŽducation 
pour lÕinclusion È du Conseil supŽrieur de lÕŽducation, en vue de lÕŽlaboration du Rapport 
2010. La COPHAN, lÕAQIS et lÕAQRIPH reprŽsentent, ˆ elles trois, plus de 500 groupes 
de personnes ayant des limitations fonctionnelles et leurs familles, aux niveaux local, 
rŽgional et provincial. 
 
La ConfŽdŽration des organismes de personnes handicapŽes du QuŽbec (COPHAN) est 
un organisme ̂ but non lucratif fondŽ en 1985 pour et par des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles. Elle a pour mission la dŽfense collective des droits des 
personnes ayant des limitations fonctionnelles, de tous ‰ges, et de leurs proches, pour une 
inclusion sociale pleine et enti•re. Elle regroupe 46 organismes et regroupements 
rŽgionaux et nationaux de personnes ayant des limitations fonctionnelles et leur famille et 
rejoint toutes les limitations fonctionnelles : motrices, organiques, neurologiques, 
intellectuelles, visuelles, auditives, troubles dÕapprentissage, parole et langage et santŽ 
mentale. La COPHAN intervient dans des secteurs dÕactivitŽs de notre sociŽtŽ qui 
touchent tous les aspects de la vie des personnes ayant des limitations fonctionnelles et de 
leurs proches, dans une perspective dÕinclusion et de participation sociale Žgalitaire : 
lÕhabitation, la santŽ et les services sociaux, lÕŽducation, le travail, le dŽveloppement de la 
main-dÕÏuvre, la justice, la sŽcuritŽ du revenu, lÕaide juridique, la fiscalitŽ, la culture, le 
loisir, le transport et finalement, le soutien aux personnes ayant des limitations 
fonctionnelles, ˆ leur famille et ˆ leurs proches. 
 
LÕAssociation du QuŽbec pour lÕintŽgration sociale (AQIS) est un organisme provincial 
vouŽ ̂ la cause des personnes prŽsentant une dŽficience intellectuelle et de leurs familles. 
Sa mission est de faire la promotion des intŽr•ts et la dŽfense des droits de ces personnes 
sur tous les angles de leur vie. Ses membres, plus de 85 associations rŽparties ̂ travers le 
QuŽbec, sont principalement des associations de parents, mais elle compte Žgalement des 
membres affiliŽs, dont des comitŽs dÕusagers de centres de rŽadaptation en dŽficience 
intellectuelle et des regroupements de personnes ayant diverses limitations fonctionnelles.  
 
LÕalliance quŽbŽcoise des regroupements rŽgionaux pour lÕintŽgration des personnes 
handicapŽes (AQRIPH) est formŽe de 18 regroupements rŽgionaux qui eux-m•mes 
rassemblent pr•s de 400 organismes de base, gŽnŽralement crŽŽs par des personnes 
handicapŽes ou des membres de leur famille. Elle rejoint ainsi toutes les rŽgions du 
QuŽbec. Elle a pour mission principale de promouvoir et de dŽfendre les droits des 
personnes handicapŽes et de leur famille. Elle vise lÕintŽgration sociale de ces personnes 
et leur participation pleine et enti•re ˆ notre sociŽtŽ. LÕAQRIPH intervient dans de 
nombreux dossiers lesquels touchent tous les domaines de vie des personnes handicapŽes. 
LÕŽducation constitue une prŽoccupation de premier ordre pour lÕAQRIPH. 
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Introduction  
 
Les trois regroupements dÕaction communautaire autonome de dŽfense des droits des 
personnes ayant des limitations fonctionnelles et de leurs familles saluent le choix du 
Conseil supŽrieur de lÕƒducation de faire porter son rapport 2010 sur lÕŽducation 
inclusive. Nous dŽfendons ce principe sans rel‰che depuis des annŽes et croyons quÕil est 
possible de rŽaliser cette Žcole ouverte ̂  toutes et tous sans discrimination, ainsi que 
dÕautres provinces et dÕautres pays le font depuis parfois plus dÕun demi-si•cle.  
 
Nous accueillons Žgalement avec plaisir lÕapproche Ç qui vise ̂  adapter ou ̂  ajuster les 
diffŽrentes composantes du syst•me dÕŽducation È qui dŽplace le poids de lÕadaptation de 
lÕenfant ayant des limitations fonctionnelles ou de sa famille vers le syst•me scolaire. 
DÕailleurs, dans cette m•me optique, vous remarquerez que nous parlons de Ç limitations 
fonctionnelles È plut™t que de Ç handicap È. En effet, nous nous inspirons de lÕapproche 
dŽveloppŽe par le RŽseau international sur le processus de production du handicap 
(RIPPH)1 et considŽrons que la Ç situation de handicap È est la rŽsultante de lÕinteraction 
entre les facteurs qui appartiennent ̂ la personne (caractŽristiques personnelles) et les 
facteurs environnementaux (incluant son Ç milieu de vie È et Ç des caractŽristiques qui 
appartiennent davantage au syst•me Žducatif È). Parler de limitations fonctionnelles met 
lÕaccent sur la personne elle-m•me et permet de tenir compte de cette interaction entre la 
personne et son environnement tout en mettant davantage la responsabilitŽ de lÕadaptation 
sur lÕŽlŽment Ç adaptable È; en effet, lÕamŽnagement du milieu vise ̂  rŽduire ou Žliminer 
les situations de handicap. CÕest dÕailleurs pourquoi nous ne diffŽrencierons pas les 
Ç facteurs de vulnŽrabilitŽ È des Ç zones de vulnŽrabilitŽ È comme vous le suggŽrez car 
cela induirait une scission entre ces deux dimensions qui sont, selon nous, indissociables 
et interdŽpendantes. Plus quÕun choix de vocabulaire, les idŽes de Ç limitation 
fonctionnelle È et de Ç situation de handicap È sont essentielles ˆ lÕavancement des droits 
de la personne et donnent une cohŽrence au prŽsent document. 
 
Les objectifs du document nous rallient Žgalement : Ç favoriser le dŽveloppement du 
plein potentiel de chaque personne dans une perspective dÕapprentissage tout au long de 
la vie È2 nous appara”t essentiel ˆ une pleine inclusion de chaque individu dans un 
syst•me social qui pr™ne justement la formation continue des citoyennes et des citoyens.3 
De m•me, la distinction proposŽe, entre Ç lÕacc•s ˆ lÕŽducation È et Ç lÕacc•s ˆ la rŽussite 
Žducative È permet de mieux cibler les objectifs ̂  atteindre et, en particulier, de sÕattaquer 
au deuxi•me axe, la rŽussite Žducative. En effet, malgrŽ les changements qui ont marquŽ 
le syst•me scolaire quŽbŽcois depuis une trentaine dÕannŽes, la rŽussite Žducative 
demeure toujours un objectif ˆ rŽaliser.  
 
                                                
1 Voir le site Web du RIPPH : http://www.ripph.qc.ca/ 
2 Document de consultation, p. i. 
3 Apprendre tout au long de la vie. Politique gouvernementale de lÕŽducation des adultes et de formation 
continue, Minist•re de lÕƒducation, 2002. 
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Un des aspects plus positifs de lÕapproche retenue est, sans nul doute, la prŽsentation Ç de 
la diversitŽ culturelle, sociale et individuelle des personnes et des groupesÈ comme une 
richesse. Pour les Žl•ves ayant des limitations fonctionnelles, cette approche qui prend 
appui et Ç tire profit È de leurs diffŽrences et de leurs compŽtences est plus susceptible de 
favoriser leur inclusion quÕune approche catŽgorielle mettant lÕaccent sur leur type de 
dŽficience.  
 
Ë la suite de ces remarques gŽnŽrales, nous prŽsenterons ici nos commentaires en rapport 
avec lÕapproche et les objectifs de lÕŽducation inclusive. En premi•re partie, nous posons 
les principes dÕune Žducation rŽellement inclusive, en dŽveloppant les avenues ̂  
privilŽgier pour la rŽaliser. En deuxi•me partie, nous analysons les diffŽrents obstacles ̂ 
lÕŽducation inclusive dans le syst•me scolaire quŽbŽcois en suggŽrant des mesures pour 
les dŽpasser, puis, enfin en troisi•me partie, nous exposons quelques solutions novatrices 
destinŽes ˆ favoriser lÕŽducation inclusive et lÕinclusion en gŽnŽral. 
 
 
Premi•re par tie : Pour  une Žducation inclusive 
 
A- Les principes de base dÕune rŽelle Žducation inclusive 
 
Les trois regroupements dÕaction communautaire autonome de dŽfense des droits des 
personnes ayant des limitations fonctionnelles et de leurs familles croient profondŽment ˆ 
lÕŽducation inclusive, et pas seulement sur le plan conceptuel, comme en font foi les 
nombreuses expŽriences personnelles de nos membres. Nous prŽfŽrons dÕailleurs parler 
dÕÇ Žducation inclusive È, telle que dŽfinie par lÕUNESCO en 1994 (ConfŽrence mondiale 
sur les besoins Žducatifs spŽciaux de Salamanque) et en 2000 (Forum mondial sur 
lÕŽducation de Dakar) plut™t que de parler dÕ Ç Žducation pour lÕinclusion È comme lÕa 
fait plus rŽcemment le Bureau international dÕŽducation (BIE-UNESCO), qui tenait sa 
confŽrence en novembre 2008.4 En effet, lÕŽducation ne doit pas viser lÕinclusion dans la 
sociŽtŽ, ce qui laisse entendre que cÕest pour plus tard, mais doit •tre elle-m•me inclusive. 
De plus, parler dÕŽducation pour lÕinclusion nous semble •tre porteur dÕambigu•tŽ car cela 
brouille les objectifs de lÕŽducation, qui doivent certes •tre articulŽs sur un projet de 
participation rŽelle ̂  la sociŽtŽ par un continuum dÕactions qui ont leur raison dÕ•tre en 
soi.  
 
LÕUNESCO dŽfinit ainsi lÕŽducation inclusive :  

LÕŽducation inclusive est fondŽe sur le droit de tous ˆ une Žducation de qualitŽ 
qui rŽponde aux besoins dÕapprentissage essentiels et enrichisse lÕexistence des 
apprenants.  

                                                
4 LÕUNESCO parle Žgalement dÕ Ç Žducation pour tous È, UNESCO, ÇPrincipes directeurs pour 
lÕinclusion : Assurer lÕacc•s ˆ  lÕ Ò Žducation pour tous Ó È, 
http://unesdoc.unesco.org/images/0014/001402/140224f.pdf (document consultŽ le 1er novembre 2009).  
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AxŽe en particulier sur les groupes vulnŽrables et dŽfavorisŽs, elle sÕefforce de 
dŽvelopper pleinement le potentiel de chaque individu.  

Le but ultime de lÕŽducation de qualitŽ inclusive est dÕen finir avec toute forme 
de discrimination et de favoriser la cohŽsion sociale.5  

LÕŽducation inclusive telle que la dŽfinit lÕUNESCO implique de concevoir une Žcole et 
des programmes Žducatifs o• sont accueillis tous les enfants, autant ceux ayant des 
limitations fonctionnelles que les plus douŽs dans des domaines particuliers.6  

En effet, tous les Žl•ves doivent avoir les m•mes droits ˆ une Žducation de qualitŽ, 
une Žducation axŽe vers le dŽveloppement de leurs capacitŽs cognitives, affectives et 
sociales et o• il leur est possible dÕapprendre, de jouer, dÕexpŽrimenter et de b‰tir 
des liens avec les autres Ð tous les autres Ð comme ils auront ˆ le faire en sociŽtŽ tout 
au long de leur vie. Cette Žcole doit offrir des chances Žgales ̂ tous les enfants et non 
les discriminer sur la base de leurs capacitŽs ou de leurs incapacitŽs, en permettant ˆ 
certains dÕentre eux dÕobtenir un dipl™me mais pas aux autres. Cela signifie enfin de 
crŽer les conditions favorables ˆ lÕinclusion en termes de rythme, qui doit •tre 
adaptŽ et diffŽrenciŽ aux besoins des apprenants s'il y a lieu, et de flexibilitŽ. 

1- AccessibilitŽ de lieux et renforcement des liens avec la communautŽ 

LÕapplication des principes de lÕŽducation inclusive implique que les Žl•ves ayant des 
limitations fonctionnelles, comme les autres, sont accueillis et frŽquentent lÕŽcole de leur 
quartier. Les envoyer dans une autre Žcole, en apparence pour mieux rŽpondre ̂ leurs 
besoins, nuit en rŽalitŽ grandement ̂ leur socialisation et ˆ leur appartenance ˆ leur 
communautŽ. De plus, on impose ̂  plusieurs dÕentre eux de trop longues heures de 
transport pour se rendre ˆ lÕŽcole, ce qui entra”ne une situation inacceptable.7  

LÕŽducation inclusive suppose quÕon favorise lÕaccueil et la socialisation de tous les 
Žl•ves et pour cela, on doit sÕassurer quÕils frŽquentent lÕŽcole la plus pr•s de leur 

                                                
5 UNESCO, Ç ƒducation inclusive : mission È, http://www.unesco.org/fr/inclusive-education/mission 
(document consultŽ le 1er novembre 2009). 
6 LÕŽducation inclusive signifie Ç que lÕŽcole devrait accueillir tous les enfants, quelles que soient leurs 
caractŽristiques particuli• res dÕordre physique, intellectuel, social, affectif, linguistique ou autre. Elle 
devrait recevoir aussi bien les enfants handicapŽs que les surdouŽs, les enfants des rues et ceux qui 
travaillent, les enfants des populations isolŽes ou nomades, ceux des minoritŽs linguistiques, ethniques ou 
culturelles ainsi que les enfants dÕautres groupes dŽfavorisŽs ou marginalisŽs. È DŽclaration de Salamanque 
et Cadre dÕaction pour lÕŽducation et les besoins Žducatifs spŽciaux, ConfŽrence mondiale sur lÕŽducation et 
les besoins Žducatifs spŽciaux : Acc•s et qualitŽ, UNESCO, 1994, paragraphe 3 du Cadre dÕaction. 
http://www.insieme.ch/pdf/schule-integration/integration_salamanque.pdf (document consultŽ le 1er 
novembre 2009) 
7 De tr•s nombreux cas dÕŽl•ves qui font jusquÕ̂ une heure et demie de route matin et soir nous ont ŽtŽ 
rapportŽs, par exemple dans la rŽgion de MontrŽal. Cette situation nous appara”t contraire aux principes de 
la Charte des droits et libertŽs (art. 10, 12 et 40) et de la Loi sur lÕinstruction publique, cÕest-ˆ -dire le droit 
ˆ  lÕŽgalitŽ, le droit ˆ  lÕintŽgritŽ, le droit de pallier les incapacitŽs sans discriminationÉ   
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domicile et de leurs amis. CÕest en Žtudiant et en partageant des expŽriences de la vie 
quotidienne avec leurs pairs du m•me ‰ge que les Žl•ves ont le plus de chance de 
dŽvelopper leurs habiletŽs scolaires et sociales et de se dŽvelopper un rŽseau, lequel est 
nŽcessaire pour quÕon puisse parler dÕinclusion rŽussie. De m•me, la frŽquentation de 
lÕŽcole du quartier entra”ne des relations plus suivies entre les jeunes, les parents, le corps 
enseignant et la communautŽ en gŽnŽral.  

Concr•tement, il faut rendre les Žcoles physiquement accessibles aux Žl•ves de tous les 
niveaux dÕŽtudes et ˆ leurs parents.8 Trop souvent encore, les organismes que nous 
reprŽsentons re•oivent des demandes de la part de parents ou de jeunes confrontŽs ̂ des 
classes ou des Žtablissements peu ou pas du tout accessibles. On ne peut Ç crŽer un 
environnement favorable aux apprentissages et ˆ la rŽussite de tous les Žl•ves È si ces 
apprentissages sont rendus difficiles en raison des probl•mes dÕaccessibilitŽ des 
Žtablissements ou entra”nent de longues heures de transport et du stress supplŽmentaire. 
En 2006, selon le minist•re du Travail, seulement 13 % des Žcoles primaires et 
secondaires Žtaient accessibles, 26 % des centres de formation, 41 % des cŽgeps et 62 % 
des universitŽs. Il recommandait, sur la base de ces chiffres, dÕŽtablir comme prioritŽ 
lÕaccessibilitŽ des Ç b‰timents des rŽseaux de lÕŽducation et de la santŽ et des services 
sociaux o• sont offerts des services au public È.9 Il faut aussi sÕassurer que les nouveaux 
b‰timents scolaires seront accessibles en changeant le Code du b‰timent, qui pour le 
moment ne tient pas compte des besoins des personnes.  

Pour ne citer quÕun exemple terre ̂  terre de la rŽsistance de certains milieux, que penser 
de lÕexclusion pure et simple des Žl•ves handicapŽs lors des exercices dÕapplication des 
plans dÕurgence et dÕŽvacuation? Si on ne les inclut pas lors des exercices, comment 
pouvons-nous •tre assurŽs quÕils seront ŽvacuŽs ou quÕils sauront poser les bons gestes si 
un incendie se dŽclare? Il sÕagit ici de gestes qui concernent leur propre sŽcuritŽ et 
auxquels nous omettons volontairement de les entra”ner. Cet exemple illustre un autre 
fait, les parents doivent se plaindre pour chaque situation o• leur enfant est victime 
dÕexclusion. Or, on ne doit pas faire porter aux parents le fardeau de faire respecter 
les princ ipes de lÕŽducation inclusive, mais plut™t prŽvoir des mŽcanismes internes 
de surveillance de ces principes. 

 
 
 
 
                                                
8 Les parents qui ont eux-m•mes des limitations motrices se retrouvent Žgalement exclus des Žcoles non 
adaptŽes, pour dÕautres qui ont des limitations visuelles ou auditives, ce sont les moyens de communication 
qui ne sont pas adaptŽs, ce qui les emp•che de participer pleinement ˆ  lÕŽducation de leur enfant. Renforcer 
les liens avec la communautŽ implique dÕintŽgrer les parents ˆ  la dŽmarche. 
9 Pour une meilleure accessibilitŽ. Rapport du ministre du travail sur lÕaccessibilitŽ aux personnes 
handicapŽes de b‰timents ˆ  caract•re public construits avant dŽcembre 1976, Gouvernement du QuŽbec, 
2006, pp. 10 et 22. 
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2- Un seul rŽgime scolaire pour tous les enfants 
 
LÕŽducation inclusive doit •tre le principe en vigueur dans toutes les commissions 
scolaires et Žcoles du QuŽbec. Les structures Žducatives doivent •tre les m•mes pour tous 
les enfants, sans distinction ou interprŽtation individuelle, dans le respect du libre choix 
des parents et des enfants. Les classes et les Žcoles spŽciales ont depuis longtemps 
dŽmontrŽ quÕelles nÕatteignent pas les objectifs visŽs des programmes de qualification 
puisquÕelles conduisent tr•s rarement, sinon jamais, ̂  un dipl™me sanctionnŽ par le 
minist•re. De plus, lÕabsence de mixitŽ des Žl•ves ne permet pas la socialisation en 
contexte dÕinclusion. Il est plus que temps dÕinclure tous les Žl•ves dans des classes 
ordinaires et de mettre fin ˆ une stigmatisation et ̂  une Žducation de second ordre pour 
les Žl•ves ayant des limitations fonctionnelles.  
 
La stimulation prŽcoce est essentielle et il faut uniformiser et rendre disponible pour tous 
les enfants lÕacc•s aux programmes prŽscolaires. Ë lÕheure actuelle, certains enfants de 
milieux dŽfavorisŽs peuvent aller ̂  la maternelle d•s lÕ‰ge de quatre ans, et pour dÕautres, 
cette option nÕexiste pas. Pour les endroits o• cÕest possible, la prŽmaternelle peut •tre 
dÕune demi-journŽe, pour dÕautres, dÕune journŽe compl•te, si lÕon inclut les services de 
garde en milieu scolaire. Il faut dŽvelopper et uniformiser lÕacc•s aux programmes de 
prŽmaternelle de quartier et appliquer les principes de lÕŽducation inclusive d•s la 
premi•re inscription ̂  lÕŽcole, que ce soit ̂  la maternelle ou la prŽmaternelle. Ë lÕheure 
actuelle, les commissions scolaires orientent les enfants ayant certaines limitations 
fonctionnelles10 de fa•on presque systŽmatique vers une classe spŽciale ou un milieu 
spŽcialisŽ d•s lÕentrŽe ˆ 4 ans, ce qui a pour consŽquence de les cantonner pour la suite de 
leur scolaritŽ ̂ lÕŽcole spŽciale. Cette discrimination touche particuli•rement les enfants 
qui ont une dŽficience intellectuelle, un trouble envahissant du dŽveloppement avec 
dŽficience intellectuelle ou des dŽficiences multiples; ces enfants sont envoyŽs 
systŽmatiquement dans des classes ou Žcoles spŽciales. Dans leur cas, il semble que 
lÕinclusion ne soit jamais envisagŽe et que la situation soit pire que ce quÕelle Žtait. 
LÕinclusion doit •tre rŽalisŽe le plus t™t possible si nous voulons rŽellement favoriser la 
rŽussite Žducative et le succ•s de lÕŽducation inclusive, que ce soit en privilŽgiant le 
service de garde ou la prŽmaternelle. 
 
De m•me, des manuels et un matŽriel dÕapprentissage cohŽrents, efficaces et efficients 
doivent •tre disponibles en m•me temps dans les principaux mŽdias substituts (LSQ, 
braille, langage simplifiŽ et version numŽrique), afin quÕils soient accessibles pour toutes 
celles et ceux qui ont besoin de cet amŽnagement pour avoir les m•mes chances de 
rŽussir que les autres Žl•ves. Ë lÕheure actuelle, il faut souvent modifier ou adapter le 
matŽriel ̂  la pi•ce, avec lÕaide dÕintervenantes ou dÕintervenants non formŽs pour le faire. 
RŽduire ou Žliminer la situation de handicap pour les Žl•ves signifie que ceux-ci aient 

                                                
10 Particuli• rement les Žl•ves anciennement catŽgorisŽs sous les codes ministŽriels 14-23-24-33-34-36-42-
44-50-53. 
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acc•s aux mŽthodes dÕenseignement approuvŽes par la ministre de lÕƒducation, afin de 
sÕassurer que les compŽtences visŽes par les programmes et sanctionnŽes par un dipl™me 
y soient intŽgrŽes : 

¥ programme de formation de lÕŽcole quŽbŽcoise primaire et secondaire, 
¥ programme dÕŽtudes adaptŽs en fran•ais, mathŽmatique et sciences au primaire, 
¥ programme dÕŽtudes adaptŽes DŽfi et PACTE au secondaire,  
¥ programme dÕŽtudes pour la formation ˆ lÕemploi au deuxi•me cycle du 

secondaire  
¥ programme dÕŽtudes adaptŽes pour les Žl•ves ayant des dŽficiences graves. 

 
De m•me, le minist•re de lÕƒducation, du Loisir et du Sport et les organismes reliŽs au 
minist•re Ð y inclus le Conseil supŽrieur de lÕŽducation Ð devraient rendre leurs sites 
Internet conformes aux normes de la Web Accessibility Initiative (WAI), et lÕensemble 
de la documentation en format accessible, par exemple en version Word plut™t que 
seulement en PDF.  
 
3- LÕinclusion dans toutes les activitŽs scolaires 
 
Nous devons nous assurer que lÕŽducation inclusive soit appliquŽe ̂ toutes les activitŽs 
scolaires, que celles-ci aient lieu ̂  lÕintŽrieur ou ̂  lÕextŽrieur de lÕŽcole. Pour le moment, 
les Žl•ves ayant une limitation fonctionnelle qui suivent des cours ̂ lÕintŽrieur des Žcoles 
ordinaires des diffŽrents niveaux sont tout de m•me exclus de la plupart des activitŽs qui 
ont lieu hors de la salle de classe, que lÕon pense aux activitŽs reconnues dÕengagement 
dans la communautŽ, aux activitŽs culturelles ou sportives, etc. Ils sont aussi souvent 
exemptŽs de certains cours pour faire des apprentissages particuliers. La nŽcessitŽ dÕun 
accompagnement ne doit pas •tre utilisŽe comme un obstacle ̂ la participation. Une 
culture de lÕinclusion doit •tre implantŽe et elle doit orienter toute planification 
dÕactivitŽs dans les Žcoles sur la base dÕune participation de tous. Cette culture nŽcessite 
un processus continu de recherche de solutions pour tous, au lieu de lÕaccommodement 
au cas par cas qui caractŽrise les Žcoles ˆ lÕheure actuelle. 
 
4- LÕinclusion dans les activitŽs parascolaires 
 
Tous les Žl•ves doivent participer Žgalement aux activitŽs parascolaires : ici encore, 
lÕinclusion implique dÕaccueillir et de planifier la contribution de tous les Žl•ves ̂  ces 
activitŽs. Nous ne pouvons parler dÕinclusion si les Žl•ves ayant des limitations 
fonctionnelles ne peuvent participer pleinement aux activitŽs de groupes. Cette question 
de la participation pleine et enti•re des Žl•ves ayant des limitations fonctionnelles ̂ 
lÕŽcole de quartier est primordiale si lÕon veut vraiment favoriser leur rŽussite Žducative ̂ 
travers leur socialisation : •a ne peut se faire que dans leur milieu. Pour le moment, les 
Žl•ves qui frŽquentent des Žcoles loin de chez eux peuvent rarement participer aux 
activitŽs de ces Žcoles parce que les services de transport ne sont pas accessibles. Ë tout 
coup, ce sont les enfants ayant des limitations fonctionnelles qui en font les frais ; de 
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plus, les autres enfants sÕhabituent ˆ trouver normal que leurs camarades soient absents 
de la plupart des activitŽs parascolaires. Nous sommes loin dÕune socialisation inclusive 
pour eux aussi. 
 
5- LÕobligation dÕaccommodement et lÕacc•s aux services complŽmentaires 
 

LÕŽcole inclusive requiert Žgalement de rŽpondre de fa•on satisfaisante ̂ lÕobligation 
dÕaccommodement, ce qui veut dire assurer lÕadaptation des services nŽcessaires ˆ la 
poursuite du m•me cheminement scolaire pour tous les Žl•ves, y compris ceux ayant une 
limitation fonctionnelle. On peut penser ici ˆ lÕŽl•ve qui a besoin dÕun service de prise de 
notes parce que le contenu du cours nÕest pas disponible sur le serveur Internet de lÕŽcole, 
ou encore, ̂  lÕŽl•ve qui poss•de un ordinateur, mais pas le logiciel de lecture adaptŽ qui 
lui permettrait dÕaccŽder aux textes. Ë lÕheure actuelle, un des obstacles importants ̂ 
lÕŽcole inclusive concerne le manque de ressources des services complŽmentaires et 
dÕaccommodement, la rŽpartition des services rŽpondant aux rŽels besoins de lÕŽl•ve et 
lÕinaccessibilitŽ de lÕexpertise suprarŽgionale dans des domaines tr•s spŽcifiques. Enfin, 
lÕaccompagnement individuel est souvent assurŽ par des personnes nÕayant pas la 
formation pour le faire, sans compter que cÕest ˆ elles quÕon demande en bout de ligne 
dÕadapter lÕenseignement ou de modifier lÕenvironnement pour pallier la situation de 
handicap. Il faut Žgalement assurer un meilleur acc•s au programme dÕaides techniques et 
une distribution plus Žquitable de ces aides. 
 
Parlons aussi de lÕaccessibilitŽ et de lÕinclusion rŽelle aux diffŽrents services mis en place 
par exemple, pour soutenir les Žl•ves ayant des besoins en communication non-orale. Les 
Žl•ves doivent •tre dŽracinŽs et inscrits dans une Žcole spŽcialisŽe de MontrŽal, ayant un 
mandat suprarŽgional, pour avoir acc•s ˆ la technologie permettant de diminuer ou 
dÕŽliminer la situation de handicap liŽe ̂  la communication. Il nÕest pas acceptable que 
des parents soient obligŽs dÕenvoyer leur enfant dans une famille dÕaccueil de MontrŽal 
pour que celui-ci puisse frŽquenter lÕŽcole qui a dŽveloppŽ une expertise dans ce 
domaine. Les services doivent •tre rendus disponibles dans toutes les Žcoles si nous 
voulons que lÕŽl•ve puisse •tre inclus dans son Žcole de quartier et quÕil bŽnŽficie, d•s le 
dŽbut de sa scolarisation, de services adaptŽs ˆ sa condition particuli•re et ce, dans toutes 
les rŽgions du QuŽbec. 
 
Concr•tement, lÕŽcole inclusive ne peut exister sans lÕobligation dÕaccommodement. 
LÕobligation dÕaccommodement est liŽe au droit ̂  lÕŽgalitŽ, un droit garanti par la Charte 
canadienne des droits et libertŽs et par la Charte des droits et libertŽs de la personne du 
QuŽbec. Que ce soit dans les activitŽs scolaires ou parascolaires, cette obligation 
dÕaccommodement signifie quÕil ne sÕagit pas seulement dÕinclure les enfants dans ces 
activitŽs mais aussi de sÕassurer quÕils puissent y participer pleinement. Souvent, sans 
services complŽmentaires et sans accommodement, lÕŽducation inclusive est illusoire. 
Tant pour les activitŽs scolaires que parascolaires, on doit fournir aux Žl•ves des services 
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de transport, des services dÕaccompagnement et dÕassistance, des services dÕinterpr•tes 
(pour lÕŽcole et pour les stages) et, pour ceux qui frŽquentent le cŽgep et lÕuniversitŽ plus 
particuli•rement, des services dÕaide pour trouver un logement accessible et adaptŽ, etc. 
LÕinclusion et lÕobligation dÕaccommodement doivent aussi sÕappliquer aux services de 
garde en milieu scolaire, ceux-ci Žtant des services essentiels pour les enfants et pour les 
parents. Ces services pourraient •tre utiles pour certains enfants m•me apr•s douze ans, 
ce qui nÕexiste actuellement que sous forme de projets pilotes. Il faut Žlargir et implanter 
largement ces services. Il faut de plus sÕattaquer aux disparitŽs dans les services offerts au 
sein des commissions scolaires, selon les Žcoles et selon les classes. 
 
6- Ressources dÕaide pour les Žl•ves en difficultŽ, par exemple lÕaide aux devoirs 
 
Trop peu de jeunes ont acc•s ̂  un programme dÕaide aux devoirs qui cible les difficultŽs 
particuli•res liŽes ˆ leur limitation fonctionnelle. Quant ils sont disponibles, les 
programmes dÕaide aux devoirs sont souvent offerts par des personnes qui nÕont pas de 
formation particuli•re en pŽdagogie et, encore moins, en orthopŽdagogie. Si lÕon prend en 
exemple un jeune vivant avec une surditŽ, la difficultŽ quÕil peut Žprouver avec un devoir 
de mathŽmatiques est souvent la consŽquence dÕune mŽconnaissance des termes de 
fran•ais utilisŽs et non un probl•me de logique. Une personne dont la formation nÕest pas 
adŽquate essaiera dÕaider le jeune en mettant lÕaccent sur le c™tŽ Ç mathŽmatiques È alors 
que sa difficultŽ est le fran•ais nŽcessaire ̂ la comprŽhension des opŽrations 
mathŽmatiques ˆ effectuer.  
 
 
B- Formation et mesures de soutien aux enseignantes et aux enseignants  
 
1 -Formation des enseignantes et des enseignants  
 
LÕŽducation inclusive passe par une meilleure formation des enseignantes et des 
enseignants ̂ lÕuniversitŽ. La formation en enseignement doit contenir les outils 
pŽdagogiques essentiels pour accueillir et inclure les diffŽrentes client•les de jeunes qui 
sont aujourdÕhui dans les classes ordinaires (par exemple des enfants de diffŽrentes 
origines ethnoculturelles, de diffŽrentes religions, avec des limitations fonctionnelles, 
etc.). Une Žducation inclusive prŽsuppose que les enseignantes et les enseignants auront 
acquis, ̂ leur sortie de lÕuniversitŽ ou lorsquÕils obtiennent leur baccalaurŽat, les moyens 
et les compŽtences de la rŽaliser, car ce sont ces personnes qui seront en premi•re ligne 
pour agir. Par la suite, il faut favoriser la formation continue, incluant une mise ̂  niveau 
tant par la prise de connaissance des recherches rŽcentes que le partage des expŽriences 
concr•tes rŽalisŽes dans les milieux scolaires. 
  
Dans cette perspective, il faut aller chercher lÕexpertise des personnes ayant des 
limitations fonctionnelles et de celles ayant une pratique concr•te pour dŽfinir les 
ŽlŽments ̂ intŽgrer dans cette formation. Ë titre dÕexemple, on peut penser ̂ des cours 
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obligatoires sur lÕadaptation et la planification dÕun enseignement inclusif dans des 
classes ordinaires comprenant des client•les variŽes ou encore ̂ un cours sur la gestion 
inclusive du groupe pour toutes client•les confondues. La formation devrait aussi inclure 
une connaissance des thŽories pŽdagogiques reliŽes ̂ la production du Ç handicap È, une 
Žtude des diffŽrents aspects du handicap dans sa dimension sociale et pas uniquement •tre 
prŽsentŽ comme un Ç probl•me individuel È. Dans le m•me sens, il faut aussi promouvoir 
les Žtudes sur le handicap aux diffŽrents niveaux Žducatifs, mais principalement au niveau 
postsecondaire.11 Plusieurs provinces au Canada ont dŽjˆ dŽveloppŽ un programme de 
ma”trise dÕŽtudes sur le handicap (Disability Studies) alors quÕau QuŽbec, ce type de 
cours demeure isolŽ, une exception dans des programmes de droit, dÕŽtudes fŽministes, de 
travail social, etc. 
 
 
2- Mesures de soutien aux enseignantes et aux enseignants  
 
LÕaccueil et lÕinclusion de tous les Žl•ves dans les classes ordinaires doit se faire en 
offrant Žgalement le soutien adŽquat aux enseignantes et aux enseignants. Cela signifie de 
favoriser leur intŽgration dans une structure de travail o• le travail sera fait en 
complŽmentaritŽ avec celui des professionnelles et des professionnels (orthophonie, 
orthopŽdagogie, psychoŽducation, Žducation spŽcialisŽe, psychologie, etc.). Pour ce faire, 
la direction de lÕŽcole doit aussi •tre partie prenante dans le soutien, la motivation et le 
dŽveloppement dÕŽquipes qui appliquent la culture inclusive. De m•me, tous les 
programmes de formation des corps professionnels qui agiront, directement ou 
indirectement, aupr•s des personnes ayant des limitations fonctionnelles doivent •tre 
structurŽs de mani•re ̂  mettre lÕinclusion au cÏur des apprentissages et ̂  dŽvelopper le 
travail dÕŽquipe. Autant les formations de base collŽgiale et universitaire que la formation 
continue des corps professionnels en question doivent les prŽparer ˆ exercer ce r™le avec 
compŽtence. Le dŽveloppement dÕune culture inclusive passe par lÕengagement et la 
mobilisation de toutes les personnes concernŽes. Cette synergie et ce soutien aux 
personnes responsables de lÕenseignement est au cÏur m•me de la rŽussite Žducative de 
tous les Žl•ves. 
 
Le probl•me de recrutement de certains professionnelles et professionnels est rŽcurrent et 
pour le rŽgler, on doit assurer des conditions de travail acceptables, motivantes et 
stimulantes pour les orthophonistes, les psychologues, les Žducatrices et Žducateurs 
spŽcialisŽs, etc., car sinon, ils nÕiront pas ou ne resteront pas dans le syst•me scolaire, 
comme on peut le constater actuellement. 
 
 

                                                
11 Voir la partie sur les solutions novatrices. 
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C- Mesures pour favoriser la diplomation 
 
1- Orientation scolaire et professionnelle 
 
Le domaine de lÕorientation scolaire et professionnelle nŽcessite ̂ lui seul plusieurs 
mesures, car ˆ lÕheure actuelle, les conseill•res et les conseillers peinent ̂  fournir 
lÕinformation nŽcessaire, une information quÕils ne connaissent pas ou tr•s mal. Comment 
orienter des Žl•ves si on ne sait pas o• trouver lÕinformation sur les programmes 
existants? Il est essentiel de colliger lÕinformation et de la rendre disponible ̂ tous. Nous 
constatons, parall•lement ̂ ce manque dÕinformation, une mŽconnaissance, de la part de 
ces professionnelles et professionnels, des services de soutien aux Žtudes qui existent 
dans les cŽgeps et dans les universitŽs, ce qui fait que ces services ne sont pas prŽsentŽs 
aux Žtudiantes et aux Žtudiants ayant des limitations fonctionnelles susceptibles de 
continuer leurs Žtudes. Une meilleure formation et information sÕimpose pour tous les 
conseill•res et les conseillers dÕorientation du secteur des jeunes. 
 
De plus, les Žl•ves ayant des limitations fonctionnelles ont peu acc•s aux emplois dÕŽtŽ et 
aux emplois ̂  temps partiel, une fa•on importante dÕidentifier ses intŽr•ts et dÕacquŽrir 
une premi•re expŽrience de travail. LÕorientation professionnelle doit prendre des formes 
plus crŽatives, notamment pour les Žl•ves qui ne termineront pas leur scolaritŽ avec un 
dipl™me de cinqui•me secondaire et qui peuvent avoir des difficultŽs ˆ explorer des 
champs professionnels de fa•on thŽorique. Pour ces Žl•ves, les stages doivent aussi •tre 
per•us comme des moyens dÕexplorer des intŽr•ts quÕils pourraient difficilement 
exprimer verbalement. Actuellement, le rŽseau scolaire a ŽnormŽment de mal ˆ trouver 
des stages variŽs et intŽressants et appelle trop souvent les parents ̂ la rescousse pour 
trouver ces stages. A cet Žgard, les milieux scolaires pourraient sÕarrimer avec les rŽseaux 
spŽcialisŽs de main-dÕÏuvre. En outre, un travail de concertation et de collaboration 
devrait exister durant le parcours scolaire pour faciliter la transition ̂ la vie active afin de 
permettre aux Žtudiantes et aux Žtudiants ayant des limitations fonctionnelles de parfaire 
leurs expŽriences et de dŽvelopper leur expertise, comme tous les autres Žtudiantes et 
Žtudiants et ainsi, leur permettre dÕavoir un vŽritable parcours vers lÕemploi. 
 
2- Reconnaissance des acquis 
 

En vue dÕune meilleure reconnaissance des acquis, le minist•re de lÕƒducation, du Loisir 
et du Sport doit agir pour que la politique dÕŽvaluation et de reconnaissance des 
apprentissages inclue une Žvaluation menant ̂ une sanction des Žtudes reconnue, pour 
tous les Žl•ves, y compris ceux ayant des limitations fonctionnelles. Dans les classes 
spŽciales, il est quasi impossible dÕobtenir un dipl™me dÕŽtudes secondaires et par 
consŽquent, dÕavoir acc•s ̂  de la formation professionnelle, ˆ des Žtudes supŽrieures ou 
encore simplement ̂ un travail. Il est dŽsolant de voir encore, ̂ lÕheure actuelle, des 
Žl•ves sortir de lÕŽcole apr•s 15 ou 17 ans dÕŽtudes, sans connaissance rŽelle dÕun mŽtier 
ou sans le dipl™me leur permettant de poursuivre leurs Žtudes. De m•me, comment 
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accepter que ces jeunes qui ma”trisent et accomplissent sans probl•me lÕensemble des 
activitŽs de la vie quotidienne, ne sachent ni lire et Žcrire, ni compter. 
 
3- Transition entre les ordres dÕenseignement et de lÕŽcole ˆ la vie active 
 
Une attention particuli•re doit •tre portŽe ̂ toutes les transitions entre les ordres scolaires 
et entre lÕŽcole et le travail. 
 
La premi•re transition se situe entre la maison Ð ou le service de garde Ð et lÕŽcole 
primaire. Des projets pilotes apparaissent de plus en plus pour travailler cette transition. Il 
faudrait gŽnŽraliser des pratiques de transition ̂  cette Žtape, de mani•re ̂  ce que lÕŽcole 
connaisse mieux le parcours dŽjˆ effectuŽ par lÕenfant. Cela permettrait dÕagir sur la 
propension des commissions scolaires ˆ diriger les enfants ayant des limitations 
fonctionnelles systŽmatiquement dans des classes ou Žcoles spŽciales sans que nÕaient ŽtŽ 
ŽvaluŽs leurs capacitŽs et leurs besoins. 
 
Le passage du primaire au secondaire est une autre transition importante et parfois m•me 
ˆ lÕintŽrieur dÕun m•me ordre, celui dÕun cycle ˆ lÕautre. Il faut noter Žgalement 
lÕadaptation ˆ une nouvelle Žcole lorsquÕun enfant est amenŽ ̂ dŽmŽnager. Dans tous les 
cas, il serait souhaitable dÕutiliser ̂ bon escient les plans dÕintervention et, lorsque cÕest 
appropriŽ, les plans de services. Nous nous devons de rappeler que ces transitions crŽent 
beaucoup dÕanxiŽtŽ chez les Žl•ves, Žgalement chez leurs parents quÕil est essentiel de 
bien informer, mais Žgalement de soutenir. 
 
Le syst•me scolaire quŽbŽcois a besoin de meilleurs plans dÕintervention pour favoriser le 
passage du secondaire au collŽgial ou ̂  la vie active. De plus, on doit associer les Žl•ves, 
et dans certains cas leurs parents, ̂ lÕŽtablissement de leurs propres plans car ils sont les 
mieux placŽs pour conna”tre leurs besoins. Ces plans doivent dÕailleurs •tre Žtablis selon 
leurs besoins plut™t quÕen fonction des ressources, comme cÕest trop souvent le cas ̂  
lÕheure actuelle. Plusieurs projets existent concernant la transition Žcole-vie active 
(TEVA) et il y aurait lieu de dŽvelopper cette approche. 
 
 
De plus, on doit absolument offrir aux Žl•ves en formation professionnelle et ̂  celles et 
ceux qui frŽquentent les cours dÕŽducation aux adultes (par exemple pour jeunes 
Ç dŽcrocheurs È) des services de soutien comme ceux qui existent au niveau 
collŽgial.12 Les Žl•ves ayant des limitations fonctionnelles qui frŽquentent lÕŽducation 
aux adultes nÕont acc•s ni aux services du secondaire, ni ˆ ceux du postsecondaire.  
 

                                                
12 Les Services adaptŽs du CŽgep de Sainte-Foy offrent lÕexpertise aux trente cŽgeps de lÕest de la province 
et le service d'aide ˆ  l'intŽgration des Žl•ves (SAIDE) du CŽgep du Vieux-MontrŽal sÕoccupe de ce soutien 
pour les cŽgeps de lÕouest du QuŽbec. 
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Par exemple, une Žl•ve sourde de 16 ans qui frŽquente le secteur adulte doit embaucher 
elle-m•me son interpr•te et sÕoccuper de tout ce qui touche ̂  lÕexŽcution du contrat : 
nŽgociation, paiement des services, etc. Si lÕinterpr•te ne se prŽsente pas ou impose une 
fa•on de faire qui ne convient pas ̂  cette Žl•ve, celle-ci nÕest pas en position, ni en ‰ge 
dÕaffirmer sa volontŽ. Elle ne peut en rŽfŽrer ̂ un service compŽtent qui lui trouverait un 
autre interpr•te en cas dÕurgence ou rappellerait ̂ lÕordre celui ou celle qui prend des 
libertŽs avec lÕentente de dŽpart. La m•me situation existe pour lÕŽtudiante ou lÕŽtudiant 
qui a besoin de services ̂  domicile mais en milieu scolaire. La responsabilitŽ de 
lÕembauche lui incombe totalement et aucun service ne sÕassure de la compŽtence de la 
personne embauchŽe, ni intervient en cas dÕabsence. De plus, les montants accordŽs pour 
les services Žtant faibles et les revenus de la client•le Žtudiante ayant des limitations 
fonctionnelles Žtant Žgalement rŽduits, on leur impose de faire des choix difficiles entre 
se nourrir ou payer pour lÕinterpr•te ou encore se payer des services de transport, parce 
que ceux-ci sont nettement insuffisants. Combien dÕŽtudiantes et dÕŽtudiants abandonnent 
lÕŽcole ˆ cause de cette situation ? Ce ne sont en aucun cas des conditions favorables aux 
Žtudes et on doit changer cette fa•on de faire. 
  
De fa•on gŽnŽrale, on note une mŽconnaissance de la part des Žl•ves ayant des limitations 
fonctionnelles des programmes et services existants pour eux dans les cŽgeps et les 
universitŽs. On peut saluer lÕinitiative de lÕAssociation quŽbŽcoise des Žtudiants ayant des 
incapacitŽs au postsecondaire (AQEIPS) qui, en 2004, a rŽalisŽ une brochure : Les Žtudes 
postsecondaires, cÕest aussi pour toi! Guide ˆ lÕintention des Žl•ves ayant des 
incapacitŽs.13 Cette brochure sÕest accompagnŽe dÕune visite de quelques Žcoles 
secondaires seulement, faute dÕargent. Ce type dÕaction devrait •tre encouragŽ, il permet 
de prŽsenter les services offerts mais aussi, pour les Žl•ves ayant des limitations 
fonctionnelles, de rencontrer et dÕŽchanger avec des personnes qui ont poursuivi des 
Žtudes postsecondaires et peuvent parler de leur expŽrience. 
 
4- LÕaide financi•re 
 
Certaines mesures aideraient ̂ atteindre ce but de la rŽussite Žducative et elles rel•vent de 
lÕaide financi•re aux Žtudes. Les Žtudiantes et Žtudiants ayant des limitations 
fonctionnelles doivent pouvoir obtenir des bourses qui rŽpondent aux besoins rŽels et non 
ˆ des catŽgories qui semblent arbitraires et changent selon les niveaux dÕenseignement. 
La dŽfinition dÕune Ç dŽficience fonctionnelle majeure È est trop restrictive et elle exclut 
par exemple nombre dÕŽtudiantes ou dÕŽtudiants ayant certains types de limitations, 
notamment celles qui touchent ̂ la santŽ mentale, aux troubles dÕapprentissage ou aux 
troubles envahissants du dŽveloppement. Pourtant, ces derniers groupes sont en 
augmentation et par consŽquent, de plus en plus dÕŽl•ves se retrouvent en dehors de 
lÕŽcole. De plus, entre le secondaire et le cŽgep par exemple, un Žtudiant peut perdre la 
reconnaissance de son statut Ð et les services associŽs Ð quÕon lui reconnaissait 

                                                
13 LÕAQEIPS travaille actuellement ˆ  une mise ˆ  jour de cette brochure et compte la rendre accessible en 
ligne afin de joindre une plus grande client• le. 
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auparavant, alors m•me quÕil est reconnu Ç handicapŽ È par tous les autres minist•res 
concernŽs. En outre, m•me si le r•glement sur lÕaide financi•re aux Žtudes14 prŽvoit 
quÕun Žl•ve qui Žtudie ̂ temps partiel et a des contraintes sŽv•res ̂ lÕemploi est rŽputŽ 
Žtudier ̂ temps plein, en rŽalitŽ, la plupart des programmes exigent dÕ•tre inscrit ̂  temps 
plein et excluent par le fait m•me un grand nombre dÕŽl•ves. 
 
LÕaide financi•re aux Žtudes doit enfin •tre adaptŽe pour favoriser la rŽussite tant par 
lÕentremise du Programme de pr•ts et bourses que par le Programme dÕallocation pour les 
besoins particuliers.  En effet, les cožts supplŽmentaires liŽs ̂  la location dÕun logement 
accessible, en gŽnŽral plus dispendieux quÕun logement non adaptŽ, aux frais de transport 
et aux services dÕaide ̂ domicile constituent trop souvent un obstacle ̂  la rŽussite 
Žducative. En ce moment, les calculs sont Žtablis comme si les cožts Žtaient les m•mes et 
ce sont les Žl•ves ou les parents qui doivent assumer ces cožts supplŽmentaires. 
 
 
 
Deuxi•me par tie : Les pr incipaux obstacles ˆ  la rŽussite Žducative 
 
Dans cette partie nous prŽsenterons les principaux obstacles ˆ la rŽussite Žducative dans 
une perspective dÕŽducation inclusive et proposerons pour chaque obstacle identifiŽ des 
mesures permettant de dŽpasser cet obstacle. 
 
Pour une rŽponse individualisŽe aux besoins de lÕŽl•ve 
 
OBSTACLE 
 
Les rŽsistances du milieu scolaire, largement liŽes aux craintes et aux prŽjugŽs 
envers les personnes ayant des limitations fonctionnelles : 

¥ prŽsentes chez tous les acteurs concernŽs : commissai res, di rections d'Žcole, 
enseignantes et enseignants, corps professionnels, parents et Žl • ves ; 

¥ al imentŽes par un sentiment d'incompŽtence et des craintes face ˆ  : 
- lÕaugmentation et la complexi f i cation de la t‰che; 
- la prŽsence dÕintervenantes et intervenants en classe; 
- l a rŽaction des parents des autres Žl • ves; 
- lÕintolŽrance des autres Žl • ves. 

 
MESURES 

¥ Que lÕon nomme des conseill•res et des conseillers ˆ  lÕinclusion scolaire au 
minist• re, dans les commissions scolaires et dans chacune des Žcoles et une 

                                                
14 Art. 10 de la Loi sur lÕaide financi•re aux Žtudes : Ç Est rŽputŽ poursuivre ˆ  temps plein des Žtudes 
reconnues par le ministre, l'Žtudiant atteint d'une dŽficience fonctionnelle majeure au sens du r•glement et 
qui, pour ce motif, poursuit de telles Žtudes ˆ  temps partiel. È Lois du QuŽbec, chapitre A-13.3. 
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personne responsable de la rŽussi te de lÕinclusion scolaire dans les Žcoles et 
les classes ordinaires; 

¥ Sensibiliser et informer de fa•on planifiŽe ˆ tous les niveaux. 
 

 
OBSTACLE 
 
La centralisation des ressources spŽcialisŽes dans des Žcoles spŽcialisŽes : 

¥ Les ressources spŽcialisŽes sont souvent inaccessibles dans les Žcoles ordinaires, ce 
qui emp•che de soutenir lÕinclusion et de changer la culture des milieux o• des 
Žl•ves pourraient en bŽnŽficier; 

 
MESURES 

¥ Que lÕexpertise dŽveloppŽe dans les Žcoles spŽcialisŽes soit connue, reconnue et 
accessible ̂ toutes les Žcoles publiques qui en ont besoin. CÕest en apportant des 
solutions concr•tes aux Žl•ves en contexte dÕinclusion dans leur Žcole de quartier 
que pourra sÕeffectuer un rŽel changement de culture. 

¥ SÕassurer de continuer ̂ dŽvelopper cette expertise, par exemple en organisant des 
colloques auxquels pourraient participer les intervenantes et les intervenants 
spŽcialisŽs ou encore, par lÕentremise de la formation continue; il faut Žgalement 
aller chercher lÕexpertise des personnes ayant des limitations fonctionnelles et les 
inciter ˆ aller elles-m•mes en enseignement. 

 
 

OBSTACLE 
 

LÕŽvaluation des Žl•ves : leurs acquis et leurs besoins. 

¥ LÕabsence totale (cas le plus frŽquent) ou encore, le manque de rigueur dans 
lÕŽvaluation des capacitŽs et des besoins de lÕŽl•ve. Le VŽrificateur gŽnŽral avait 
soulevŽ cette dŽfaillance dans son rapport de 2004 et elle demeure toujours 
dÕactualitŽ. Parmi les probl•mes, on note :  

- un manque dÕoutils qui permettent dÕŽvaluer le potentiel, les acquis ainsi que 
les services requis;  

- une difficultŽ ˆ favoriser la participation des parents; 
- un trop grand nombre de fa•ons de concevoir le Plan dÕintervention. 

 
MESURE 

¥ Que lÕŽvaluation des capacitŽs et des besoins repose sur les forces de lÕŽl•ve, en 
tenant compte de sa condition particuli•re, afin de planifier le cheminement attendu 
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en cours dÕannŽe. Le respect de la Loi sur lÕinstruction publique exige une 
Žvaluation des capacitŽs et besoins de lÕŽl•ve avant son classement scolaire et cette 
prescription est obligatoire pour les commissions scolaires et les enseignants de 
chaque classe. Les enseignantes et les enseignants, les professionnelles et les 
professionnels ainsi que lÕensemble des intervenantes et des intervenants en soutien 
au corps enseignant doivent •tre associŽs ˆ la production des rapports dÕŽvaluation 
et du plan dÕintervention sur les forces et les capacitŽs de lÕŽl•ve en vue de dŽfinir 
les moyens pour pallier sa condition particuli•re. Cela signifie : 

- un plan dÕintervention adaptŽ : il faut uniformiser les outils de base avec 
lÕaide du MELS et de lÕOPHQ;  

- une plus grande participation des parents et de lÕŽl•ve : cette participation est 
essentielle aux prises de dŽcision et au suivi des actions car le plan 
dÕintervention requiert le consentement libre et ŽclairŽ des parents 
concernant lÕŽducation de leur enfant; 

- une Žvaluation formative, permettant de mesurer les acquis et les progr•s par 
rapport aux objectifs identifiŽs dans le plan dÕintervention. 

 
 
OBSTACLE 
 
Les difficultŽs et rŽsistances face ˆ lÕadaptation du programme et du matŽriel 
pŽdagogique pour la rŽussite de lÕŽl•ve ayant des limitations fonctionnelles. 

¥ LÕabsence de mŽthodes adaptŽes dÕenseignement. Les mŽthodes dÕenseignement 
(qui re•oivent lÕautorisation du minist•re de lÕƒducation) ne sÕappliquent quÕaux 
objectifs visŽs par le Programme de formation de lÕŽcole quŽbŽcoise. Pourtant, le 
minist•re de lÕƒducation a dans son RŽgime pŽdagogique crŽŽ quatre autres 
programmes de formation mais ces derniers ne font jamais partie de lÕobligation 
faite aux maisons dÕŽdition de produire des mŽthodes rŽpondant aux objectifs de 
tous les programmes autorisŽs, soit :  

- Les programmes d'Žtudes adaptŽs : fran•ais, mathŽmatiques, sciences 
humaines (1996)  enseignement primaire 

- PACTE : programmes d'Žtudes adaptŽs avec compŽtences transfŽrables 
essentielles enseignement secondaire 
Version de mise ˆ l'essai, 1997 

- DƒFIS : dŽmarche Žducative favorisant l'intŽgration sociale 
 enseignement secondaire 
Version de mise ˆ l'essai, 1996 

- Programme Žducatif adaptŽ aux Žl•ves handicapŽs par une dŽficience 
intellectuelle profonde 
Version de mise ˆ lÕessai, 2004 
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MESURES 

¥ Que le minist•re de lÕƒducation sÕassure que toutes les mŽthodes publiŽes par les 
maisons dÕŽdition rŽpondent aux objectifs de tous les programmes autorisŽs et 
utilisŽs pour lÕenseignement ˆ tous les Žl•ves du QuŽbec; 

¥ Que les maisons dÕŽdition mettent ̂ la disposition des milieux scolaires diffŽrentes 
versions de leur mŽthode : en version papier, Žlectronique, audio, LSQ et en braille;  

¥ Que la ministre exige que toutes les mŽthodes puissent •tre en langage usuel, mais 
aussi en langage simplifiŽ afin de rejoindre le plus grand nombre dÕŽl•ves 
prŽsentant des difficultŽs dÕapprentissage, qui sont allophones ou qui ont immigrŽs 
rŽcemment ou encore ont des troubles de dyslexie, de dysorthographie et de 
dyscalculie ou une dŽficience intellectuelle lŽg•re ou moyenne.  

* La disponibilitŽ de ces mŽthodes adaptŽes rŽduirait le travail dÕaccompagnement 
individuel qui, aujourdÕhui, sÕoccupe de fa•on tr•s variable des adaptations aupr•s de 
chacun des Žl•ves qui en ont besoin. Notons aussi que cette disponibilitŽ de mŽthodes 
adaptŽes aiderait grandement des enseignantes et des enseignants qui nÕont pas toujours 
les compŽtences pour dŽtecter des troubles dÕapprentissage prŽcis; elle apporterait aux 
enseignantes et aux enseignants un soutien dans lÕadaptation nŽcessaire aux besoins 
individualisŽs. 

 
 
OBSTACLE 
 
Le manque ou lÕabsence de complŽmentaritŽ en ce qui concerne les services offerts 
aux Žl•ves ayant des besoins multiples en classe ordinaire. 

¥ Actuellement, la pratique nous dŽmontre que les ressources spŽcialisŽes travaillent 
toujours Ç en silo È pour des Žl•ves prŽsentant des besoins individualisŽs (Žtablis 
selon une cote ministŽrielle). La cotation de la difficultŽ majeure ou de la difficultŽ 
qui prime en premier lieu devient un obstacle, car tous les autres besoins sont mis 
de c™tŽ. Par exemple, un Žl•ve ayant des atteintes sur les plans sensoriel, 
intellectuel et moteur re•oit une cote non pas pour lÕensemble de ses besoins, ce qui 
nŽcessiterait que plusieurs intervenantes et intervenants se parlent et travaillent 
ensemble pour assurer sa rŽussite scolaire, mais plut™t pour le Ç besoin È qui prime. 
Dans cette optique, tous les autres services pouvant avoir une action dÕadaptation 
aupr•s de lÕŽl•ve sÕeffacent automatiquement. CÕest encore la cote qui dŽfinit ceux 
qui travailleront aupr•s de lÕŽl•ve et non les besoins de celui-ci 

 
MESURES 

¥ SÕassurer que lÕapproche inclusive soit la r•gle dans toutes les Žcoles et toutes les 
commissions scolaires et pour tout le personnel du syst•me scolaire quŽbŽcois.  



 20 

Concr•tement, cette mesure peut prendre la forme suivante : 

¥ CrŽer des Ç laboratoires inclusifs locaux È dans chacune des Žcoles pour que 
chaque Žl•ve de lÕŽcole puisse avoir une rŽponse adaptŽe et inclusive, sur les lieux 
m•me de son Žcole de quartier;  

¥ CrŽer un Ç laboratoire spŽcialisŽ inclusif rŽgional È pour alimenter lÕapproche 
inclusive des laboratoires locaux de chaque Žcole;  

¥ Que les Ç laboratoires spŽcialisŽs inclusifs rŽgionaux È travaillent ensemble sur le 
plan provincial, sous la responsabilitŽ de la direction des services aux Žl•ves afin 
de dŽvelopper des solutions inclusives pour tous dans chaque Žcole du QuŽbec;  

¥ QuÕune formation claire soit donnŽe ̂ tout le personnel du syst•me scolaire, de la 
direction gŽnŽrale au concierge de lÕŽcole, dans la comprŽhension de lÕapplication 
de la Loi sur lÕinstruction publique en lien avec la Charte des droits et libertŽs : que 
le RŽgime pŽdagogique et les politiques et r•glements en vigueur soient respectŽs 
et re•oivent le sceau de lÕinclusion. Enfin, quÕune ou un responsable de lÕinclusion 
soit nommŽ dans chaque commission scolaire pour suivre les travaux de 
lÕapplication et en rende compte en conformitŽ de la Loi de lÕadministration 
publique, par son article 1 :  

 « LOI SUR L'ADMINISTRATION PUBLIQUE, L.R.Q., CHAPITRE A-6.01 

  CHAPITRE I  

  OBJET ET APPLICATION 

 Cadre de gestion. 

1. La prŽsente loi affirme la prioritŽ accordŽe par l'Administration gouvernementale, dans 

l'Žlaboration et l'application des r•gles d'administration publique, ˆ  la qualitŽ des services aux 

citoyens; elle instaure ainsi un cadre de gestion axŽ sur les rŽsultats et sur le respect du principe de 

la transparence. 

ImputabilitŽ. 

Elle reconna”t le r™le des parlementaires ˆ  l'Žgard de l'action gouvernementale et leur contribution ˆ  

l'amŽlioration des services aux citoyens en favorisant l'imputabilitŽ de l'Administration 

gouvernementale devant l'AssemblŽe nationale.È 

 

 

¥ QuÕaucune interprŽtation individuelle ne soit tolŽrŽe et que la responsabilitŽ de 
lÕapplication rŽelle des lois, des politiques et des r•glements re•oive un suivi tr•s 
serrŽ de la part du minist•re de lÕƒducation. Ce dernier devrait pouvoir sŽvir si 
certains dŽrogent ̂ lÕapplication ou ˆ lÕinterprŽtation de ces r•gles, ceci afin de 
permettre aux parents de se centrer sur un rŽel travail de partenariat visant ̂  trouver 
des solutions pour assurer la rŽussite de lÕŽl•ve, au lieu dÕavoir ̂ dŽmontrer que 
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lÕŽcole et les commissions scolaires interpr•tent diffŽremment les m•mes textes 
lŽgislatifs. Cela permettrait aussi dÕharmoniser les actions dÕune classe ̂ lÕautre, 
dÕune Žcole ̂  lÕautre et dÕune commission scolaire ̂  lÕautre. Il nous appara”t 
important de revenir sur lÕimputabilitŽ, car, ˆ lÕheure actuelle, personne nÕest 
imputable de ses dŽcisions et aucune sanction nÕest prŽvue pour assurer 
lÕapplication de la Loi par les commissions scolaires. On ne doit pas laisser ̂  
chaque commission scolaire le pouvoir de dŽcider de son interprŽtation et de son 
application ̂ lÕinterne et faire reposer sur les parents lÕodieux de la dŽnonciation de 
pratiques non conformes. Le Minist•re doit en reprendre cette responsabilitŽ 
enti•re, car il est le seul qui peut en rŽpondre devant le Protecteur du citoyen et 
devant lÕAssemblŽe nationale. 

 
 
OBSTACLE 
 
Le dŽracinement des Žl•ves qui sont orientŽs vers un service spŽcialisŽ (cÕest lÕŽl•ve 
qui va vers le service au lieu du service qui se rend ˆ lÕŽl•ve dans son quartier).  

¥ Les Žl•ves qui sont dŽracinŽs de leur Žcole de quartier pour appartenir ̂ une classe 
spŽciale dÕune Žcole dŽsignŽe du rŽseau de la commission scolaire nÕappartiennent 
en rŽalitŽ ̂ aucune Žcole. Ces classes sont rattachŽes directement au rŽseau de la 
commission scolaire et les Žl•ves peuvent •tre dŽracinŽs toutes les annŽes, selon les 
besoins dÕespace. Aucune prioritŽ dÕappartenance, aucune considŽration du fait 
quÕils sont dŽjˆ de la catŽgorie des Žl•ves dŽracinŽs nÕest prise en considŽration 
avant leur dŽplacement. De plus, ajoutons que les classes satellites de certaines 
commissions scolaires rel•vent de lÕŽcole spŽciale et non de lÕŽcole o• elles sont 
situŽes. Cela signifie que les activitŽs auxquelles les Žl•ves des classes spŽciales 
prennent part sÕeffectuent ˆ lÕŽcole spŽciale et non ̂  leur Žcole dÕaccueil. Ë titre 
dÕexemple, lÕHalloween se f•te ˆ lÕŽcole spŽciale avec les autres Žl•ves ayant des 
limitations fonctionnelles et non ˆ leur Žcole dŽsignŽe, avec les classes ordinaires.  

¥ Par ailleurs, il est important de souligner le nombre grandissant de classes spŽciales 
depuis les derni•res annŽes dans toutes les commissions scolaires du QuŽbec. On 
attribue le dŽracinement de chaque Žl•ve ˆ la disponibilitŽ des services qui sont 
centralisŽs dans un autre lieu que lÕŽcole du quartier. Cette situation entra”ne 
systŽmatiquement la diminution radicale de lÕintŽgration de certaines catŽgories 
dÕŽl•ves aux classes ordinaires des Žcoles de quartier. Pourtant, tous sÕentendent 
pour dire, pour faire suite aux jurisprudences, que la classe spŽciale est lÕexception 
et quÕavant dÕorienter un Žl•ve, la commission scolaire a lÕobligation de faire la 
dŽmonstration que la classe ordinaire ne peut rŽpondre aux besoins de lÕŽl•ve, quÕil 
y a contrainte excessive vraiment lourde ou encore, que lÕintŽgration porte atteinte 
aux droits des autres Žl•ves. 

 
MESURE 
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¥ RŽformer les directions gŽnŽrales, les cadres scolaires et les cadres dÕŽtablissement 
pour que la Loi, les politiques et r•glements soient bien compris par tous; imposer 
une rŽelle reddition de compte, une transparence et une imputabilitŽ par des 
sanctions sous la responsabilitŽ premi•re du minist•re de lÕƒducation afin que la 
justice sociale, le droit ˆ lÕŽgalitŽ, le droit ˆ lÕŽquitŽ, etc., ne soient plus seulement 
des notions de droit, mais bien des faits observables.  

 
 
OBSTACLE 
 
La mise en place de programmes ne menant pas ˆ une diplomation rŽelle, ce qui 
emp•che la poursuite des Žtudes ou le passage au marchŽ du travail. 

¥ La mise en place dans les derni•res annŽes de programmes qui ne m•nent ̂  aucun 
dipl™me officiel ou encore, ne sont pas un tremplin vers le marchŽ du travail ou 
vers les Žtudes postsecondaires.  

 
MESURE 

¥ Que les programmes autorisŽs par la Ministre conduisent ̂ la diplomation des 
Žl•ves, que ce soit en vue du marchŽ du travail ou pour mener des Žtudes 
postsecondaires. AujourdÕhui, en plus des Žl•ves dŽcrocheurs qui ont perdu la 
motivation et lÕintŽr•t dÕatteindre le niveau de diplomation, il y a des Žl•ves qui 
demeurent de 15 ̂  17 ans en milieu scolaire et qui ne re•oivent aucun dipl™me. Ils 
doivent pouvoir progresser vers une rŽelle intŽgration au marchŽ du travail ou 
encore, vers des Žtudes au cŽgep ou ̂  lÕuniversitŽ. On ne peut tolŽrer lÕexistence de 
programmes de deuxi•me ordre, qui ne re•oivent aucune reconnaissance officielle 
et ne conduisent ni ˆ la poursuite des Žtudes ni au marchŽ du travail.  

 
 
OBSTACLE 
 
Le manque de formation initiale et continue de lÕensemble du personnel des Žcoles et 
des commissions scolaires. 

¥ Ë lÕheure actuelle, le manque de formation initiale et continue du personnel ayant 
dans leur classe des personnes ayant des limitations fonctionnelles est un frein ˆ 
toute Žducation inclusive. Parmi les causes de cette situation, on peut noter le 
cloisonnement Žtroit de la formation universitaire actuelle. Notons aussi certaines 
faiblesses des syst•mes pŽdagogiques qui sont beaucoup trop axŽs vers le mod•le 
magistral et nŽgligent dÕautres formes dÕenseignement, ainsi que lÕincapacitŽ des 
enseignantes et enseignants Çordinai resÈ et ÇspŽcial isŽsÈ ˆ  travai l ler 
ensemble. 
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MESURE 

¥ Investir massivement dans la sensibi l isation, la formation et l 'appui  aux 
enseignantes et enseignants : journŽes pŽdagogiques, formation ˆ l'approche 
individuelle, ateliers sur l'adaptation, etc.  

 
 
OBSTACLE 
 
Les probl•mes de partage de connaissances entre le minist•re de lÕƒducation, du 
Loisir et du Sport et le minist•re de la SantŽ et des Services sociaux. 

¥ Les institutions du minist•re de la SantŽ et des Services sociaux poss•dent de 
lÕexpertise sur le travail avec des personnes ayant des limitations fonctionnelles 
mais ces connaissances ne sont pas mises ̂  profit dans le rŽseau de lÕŽducation, 
faute de modes de collaboration clairement Žtabl is.  

 
MESURES 

¥ Appliquer lÕentente de complŽmentaritŽ entre le minist•re de lÕƒducation, du Loisir 
et du Sport et le minist•re de la SantŽ et des Services sociaux ;  

¥ Avoir recours dans le milieu scolaire, aux ressources des cent res de 
rŽadaptation, des mi l ieux hospi tal iers et des intervenants pri vŽs par la 
col laboration et par la parti cipation du personnel  scolai re aux pl ans 
d'intervention adaptŽs.  

 
 
 
Troisi•me par tie : Des solutions novatr ices pour  rŽaliser  lÕŽducation 
inclusive 
 
 
A- LÕimportance de mod•les dÕintŽgration dans le rŽseau de lÕŽducation. 
 
On entend souvent parler de lÕimportance des mod•les en Žducation, entre autres, de celle 
dÕavoir des mod•les masculins dans le rŽseau primaire pour les jeunes gar•ons, mais 
quÕen est-il des mod•les de personnes ayant des limitations fonctionnelles? Il y a encore 
trente ans, bon nombre des enseignantes et des enseignants des Žcoles pour les Žl•ves 
ayant une limitation visuelle Žtaient eux-m•mes aveugles : o• sont-ils passŽs aujourdÕhui? 
Comment se fait-il quÕil nÕy ait pratiquement pas dÕenseignantes et dÕenseignants ou de 
membres du personnel professionnel (orthopŽdagogues, orthophonistes, infirmi•resÉ) 
ayant des limitations fonctionnelles dans le syst•me scolaire quŽbŽcois? Cette situation 
est Žloquente : elle signifie lÕabsence de mod•les de rŽussite pour les enfants ayant des 
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limitations fonctionnelles mais Žgalement pour lÕensemble des enfants. On ne peut 
promouvoir une Žcole inclusive si, en rŽalitŽ, il nÕy pas de signes que cette inclusion soit 
possible parce que les mod•les sociaux sont inexistants autant ̂ lÕŽcole quÕˆ lÕextŽrieur. 
Si les personnes ayant des limitations fonctionnelles reprŽsentent environ 10 % de la 
population, ne devraient-elles pas •tre prŽsentes ˆ un pourcentage ˆ peu pr•s Žquivalent 
dans la plupart des sph•res sociales? 
 
On doit encourager la formation de professionnelles et de professionnels, et 
dÕenseignantes et dÕenseignants ayant des limitations visuelles, auditives, motrices, etc. 
autant dans les mati•res classiques (fran•ais, mathŽmatiques, histoire, etc.) que dans les 
cours optionnels (musique, arts plastiques, informatique, etc.). Cette lacune montre 
finalement que m•me si le nombre dÕŽtudiantes et dÕŽtudiants avec une limitation 
fonctionnelle a progressŽ ˆ lÕuniversitŽ, on y est encore loin de lÕŽducation inclusive lˆ 
aussi : elle demeure ˆ rŽaliser ˆ tous les niveaux, du prŽscolaire ˆ lÕuniversitaire.  
 
 
B- Offrir un cours dÕintroduction ˆ lÕinclusion 
 
Nous vivons dans une sociŽtŽ pluraliste et il est souhaitable dÕajouter des ŽlŽments de 
formation gŽnŽrale sur ce quÕest une sociŽtŽ inclusive. Cette introduction ̂  lÕinclusion 
peut couvrir les limitations fonctionnelles mais sÕouvrir Žgalement ̂  la diversitŽ 
ethnoculturelle, linguistique, religieuse qui est celle du QuŽbec. On songe spontanŽment 
aux cours dÕŽducation ˆ la citoyennetŽ mais il faudrait voir quelles seraient les meilleures 
modalitŽs pour atteindre les objectifs visŽs. Pensons ˆ un cours du primaire o• on donne 
une base en Langue des signes quŽbŽcoise (LSQ), o• on explique le braille, les troubles 
dÕapprentissage, etc. Cela permettrait aux Žl•ves de voir leurs pairs autrement et, par 
exemple, de voir celles et ceux qui maîtrisent la LSQ comme ayant des compétences 
particulières plutôt que comme « ayant des incapacités ». DÕune part, cette formation 
donnerait aux Žl•ves comme aux enseignantes et enseignants des bases pour une 
meilleure communication, et dÕautre part, elle favoriserait rŽellement lÕinclusion. Cette 
formation ̂  lÕinclusion doit •tre offerte tr•s t™t dans le parcours scolaire, ̂ un moment o• 
les enfants sont encore capables dÕintŽgrer les apprentissages ˆ leurs jeux et sont ouverts 
ˆ tout ce qui les entoure. Elle implique que les enseignantes et enseignants auront ŽtŽ 
formŽs en consŽquence (voir les mesures concernant la formation en premi•re partie) 
mais il serait de toute fa•on judicieux de faire venir des personnes compŽtentes pour 
offrir ces cours. Pour reprendre le m•me exemple, inviter un professeur de LSQ 
permettrait ̂ la fois dÕ•tre certain de la valeur de lÕenseignement et dÕoffrir un mod•le 
pour tous les jeunes. 
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Le cours dÕhistoire et dÕŽducation ˆ la citoyennetŽ du secondaire devrait Žgalement 
incorporer des notions dÕintroduction ˆ lÕinclusion. Et pourquoi ne pas offrir la langue des 
signes parmi les cours de langues au choix comme on le fait dŽjˆ en Su•de?15 
 
 
C- CrŽer un champ dÕŽtudes ou une Chaire de recherche en Žtudes sur le handicap. 
 
Il existe au Canada et ailleurs dans le monde divers programmes ou chaires dÕŽtudes16 qui 
ont entra”nŽ ou favorisŽ le dŽveloppement des Žtudes sur le handicap (ou sur le processus 
de production du handicap pour reprendre la formulation du RIPPH). Ce serait 
extr•mement novateur dÕaller dans cette voie. Une chaire dÕŽtudes stimulerait en effet la 
recherche concernant la dimension sociale des limitations fonctionnelles, servirait de lieu 
de rŽfŽrence et la ou le titulaire pourrait agir ̂  titre dÕexpert-conseil pour tout projet de 
recherche voulant sÕassurer dÕune conformitŽ au respect des principes dÕinclusion et de 
respect des diffŽrences. On peut aussi escompter quÕelle attirerait des chercheures et 
chercheurs des autres pays francophones car les Žtudes portant sur les limitations 
fonctionnelles y sont encore peu dŽveloppŽes.17 On pourrait confier ˆ cette chaire le 
mandat de promouvoir lÕapproche inclusive dans les autres disciplines pour sÕassurer 
quÕelle ne devienne pas la seule voie pour qui veut Žtudier en ce domaine. 
 
 
 

                                                
15 Reconnue comme langue officielle du pays depuis 1981, la langue des signes suŽdoise est offerte comme 
langue seconde dans les lycŽes depuis 1991. En consŽquence, cÕest probablement le pays o•  on compte le 
plus de personnes ma”trisant cette langue par habitant. Protection des langues de signes dans les ƒtats 
membres du Conseil de lÕEurope, AssemblŽe parlementaire, Conseil de lÕEurope, 2003, [Section F ÇVisite 
dans deux Žtats mod•lesÈ] http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc03/FDOC9738.htm et 
Beno”t Drion, Langue des Signes en Europe : L'exemple SuŽdois. Compte-rendu d'un voyage d'Žtudes en 
Su•de par une dŽlŽgation belge : Les SuŽdois sont-ils fous ? 
http://membres.lycos.fr/anpes/Etranger/suede.htm (documents consultŽs le 1er novembre 2009) 
16 Notons parmi les programmes existants : le programme dÕŽtudes interdisciplinaires de ma”trise en 
Disability Studies ˆ  lÕUniversitŽ du Manitoba, le programme Community Rehabilitation and Disability 
Studies Program de lÕUniversitŽ de Calgary, le programme dÕŽtudes supŽrieures Critical Disability Studies 
ˆ  lÕUniversitŽ York (Toronto). On retrouve Žgalement ˆ  Winnipeg le Canadian Centre on Disability 
Studies, affiliŽ ˆ  plusieurs universitŽs canadiennes. 
17 Claire Magimel, Ç sociologue du handicap È en France est une prŽcurseure en ce domaine. Elle a rŽalisŽ 
une th•se de doctorat o•  elle compare les situations en ële-de-France et au QuŽbec dans le domaine des 
Žtudes postsecondaires. Ç La place du handicap et des Žtudiants handicapŽs ˆ  l'universitŽ. AccessibilitŽs et 
usages en Ile-de-France et au QuŽbec È, Th•se de doctorat de lÕUniversitŽ Paris V-RenŽ Descartes, 2004. 
http://www.ove-national.education.fr/index.php?lang=fr&page=lastconc.php&annee=2004 
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Conclusion 
 
 
La COPHAN, lÕAQIS et lÕAQRIPH privilŽgient un syst•me dÕŽducation inclusive dans 
lequel les Žcoles spŽciales ou les classes spŽciales doivent •tre lÕexception. En effet, ces 
Žcoles et ces classes ne favorisent ni la rŽussite ni lÕintŽgration sociale des Žl•ves. Au 
contraire, elles les mettent ̂  lÕŽcart et les stigmatisent aux yeux des autres enfants, quand 
•a nÕest pas ̂  leurs propres yeux. En outre, dans un tel syst•me, les jeunes intŽriorisent 
une vision dÕeux-m•mes qui ne peut pas en aucun cas favoriser leur rŽussite scolaire ou 
sociale. Tous les Žl•ves devaient avoir le droit ˆ la m•me Žducation de qualitŽ aux 
niveaux prŽscolaire, primaire, secondaire et postsecondaire, dans le respect du libre choix 
des jeunes et de leurs parents. Les Žcoles doivent donc accueillir tous les enfants sans 
discrimination et faire preuve de souplesse dans les formules Žducatives pour rŽpondre 
aux besoins variŽs de formation mais toujours dans lÕatteinte des objectifs fixŽs pour 
chaque ordre dÕenseignement. 

 
Tous les enfants tirent des bŽnŽfices de cette Žducation inclusive, qui les habitue ̂  la 
richesse des diffŽrences et leur permet eux-m•mes dÕexplorer leur diffŽrence et de la 
vivre comme une valeur ajoutŽe ̂ la diversitŽ. DÕailleurs, nÕest-ce pas lˆ ce quÕassurent 
nos lois et r•glements sur lÕexercice des droits des personnes ayant des limitations 
fonctionnelles et ce que confirme la toute nouvelle politique adoptŽe en juin 2009 Ë part 
enti•re : pour un vŽritable exercice du droit ˆ lÕŽgalitŽ ?  

 
 
 


